
Compte rendu Conseil Consultatif Communal Energie Climat (CCCEC) 
11/06/19 

1. Présences 

Quentin Degroote (président) Clive Hinchcliffe Daniel Putz 

Bernard Vansteelandt (secrétaire) Patrick Chomez Paul Rouxhet 

Nathalie Lelubre (Chastre 20+) Fabrice Dehoux Thierry Lallemand 

Michaël Guerlus (Ecolo) Bernard Fabry Eric Michels 

Philippe Babouhot (Chastre @venir) Benoit Verjans Jean-Marie Thiry 

Thierry Henkart (Echevin) Philippe Kessler Marc Vandiepenbeeck 

 

Excusés : Thierry Champagne ; Delphine Duquesnoy ; Christian Delmiche ; Gaëtan Marchisello ; 
Tristan Delvigne (conseiller énergie) 

 
2. Introduction  

Quentin remercie les citoyen·ne·s qui ont répondu présents pour ce conseil.  

Thierry H introduit la réunion. Les débats sur l’énergie et le climat sont vivaces dans la société. La 
commune a signé la convention des maires en 2017 et a publié son premier Plan d’Action en faveur 
de l’Energie Durable et du Climat (PAEDC) en septembre 2018. La mise en œuvre de ce plan 
représente un défi colossal sur lequel sera amener à travailler ce conseil consultatif. 

 
3. Installation des membres de la CCCEC 

Pour cette réunion, 4 groupes de personnes ont été invités :  

a. Les citoyen·ne·s ayant fait part de leur intérêt pour le conseil consultatif communal 
Energie Climat auprès de l’administration communale 

b. Les membres du Comité de suivi externe du PAEDC 
c. Les membres du quart communal désignés pour ce conseil et représentant chacune des 

familles politiques du conseil communal de Chastre 
d. Le bourgmestre, l’échevin en charge de l’énergie et du climat ainsi que le conseiller en 

énergie 

Considérant que l’implémentation du PAEDC est le sujet principal du comité de suivi externe mais 
aussi du CCCEC, considérant que plusieurs membres de ce comité de suivi externe se sont portés 
volontaires comme membres du CCCEC, considérant qu’un rapprochement de ces deux groupes 
serait plus efficace et transparent, Quentin propose d’intégrer le comité de suivi externe du PAEDC 
ainsi que ses attributions dans le CCCEC. Toutes les personnes présentes marquent leur accord. 
 ACTION : Quentin formulera une recommandation en ce sens auprès du collège et de 
l’administration. 

Si cette recommandation est validée par le Collège, Jean-Marie, membre du comité de suivi 
externe et par ailleurs conseiller communal, reprendra la place de Michaël dans le quart 
communal en tant que représentant Ecolo. 

Le CCCEC est ainsi constitué de 20 membres effectifs (dont 2 qui doivent encore confirmer), 3 
membres du quart communal, le président, l’échevin et le conseiller en énergie soit, 26 personnes. 

 



 
4. Tour de présentation 

Chacun·e se présente et indique ses compétences et les raisons pour lesquelles il·elle intègre le 
CCCEC. 

Décision est prise de réaliser un cadastre des compétences mobilisables parmi les membres du 
CCCEC  ACTION : Quentin se charge de contacter les membres pour établir ce cadastre 

En ligne avec les dispositions du GDPR, tous les membres présents donnent leur accord (formel) 
pour la distribution des coordonnées de chacun·e au sein du groupe pour faciliter le 
fonctionnement du CCCEC  ACTION : Quentin se charge d’obtenir les autorisations des 
personnes excusées pour cette réunion. 

Tristan, le conseiller en énergie, participera aux réunions si sa présence est jugée utile en fonction 
de l’agenda et ce, pour éviter des heures supplémentaires superflues qui viendraient compliquer 
l’accomplissement de ses missions. Néanmoins, pour assurer la continuité dans ce cas, Thierry H. 
l’informera des discussions, actions, décisions du CCCEC. De plus, Quentin tentera de le rencontrer 
systématiquement pour préparer les réunions. 

 
5. Rôles du conseil consultatif communal Energie Climat 

 
a. Formulation d’avis et de recommandations suite aux demandes du collège, conseil 

communal, CPAS, associations, citoyens, … sur les sujets relatifs à la 
production/consommation d’énergie et au climat 
 

b. Soutient à l’échevin en charge (Thierry H) et à son délégué conseiller en énergie (Tristan) 
dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi du PAEDC 

i. Etablissement d’un cadastre de l’évolution de la situation depuis 2006, date de 
référence pour le calcul des réductions d’émissions 

ii. Débats, partages d’idées sur les possibilités de réductions des émissions (dans le 
transport, dans l’habitat,… ) et sur le développement des énergies renouvelables 
dans la commune (individuel/collectif) 

iii. Relais avec la population - Communication et sensibilisation sur la consommation 
d’énergie et sur les engagements de la commune à les réduire 

iv. Analyses possibilités de financement. Exemples : coopérative pour la production 
d’énergie, mise en place d’achats groupés (PV, batteries, éoliennes domestiques, 
…) 

 
Daniel fait remarquer que le sujet énergie climat est très large et qu’il faudra veiller à ne pas 
s’éparpiller pour rester efficace  Proposition de fixer un cadre de travail clair pour le CCCEC : 
tout ce qui est relatif à la mise en œuvre et au suivi du PAEDC. A discuter lors de la prochaine 
réunion. 
 
Quentin propose de consacrer une large partie de la prochaine réunion pour une présentation du 
PAEDC par Tristan, le conseiller en énergie de la commune. 
 
 

6. Fonctionnement 

Le Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) de tous les conseils consultatifs validé en Collège est parcouru. 



Bernard est désigné comme secrétaire jusqu’à la fin de l’année (4 réunions).  ACTION : Quentin 
informe le Collège et l’Administration 

Quentin propose de travailler sur une annexe au ROI spécifique pour le CCCEC. 

a. Elaboration et validation des avis/recommandations du CCCEC 
b. Instauration de Groupes Adhoc (3-4 personnes) - GAh 

i. Membres désignés lors d’une réunion du CCCEC pour un sujet particulier (cadre 
bien défini) 

ii. Pour approfondir un sujet pour lequel un manque de connaissance a été 
constaté en réunion du CCCEC 

iii. Pour préparation avis avant validation lors de la prochaine réunion du CCCEC 
c. Gestion documentaire 

Un GAh est créé pour faire une proposition d’annexe d’ici à la prochaine réunion du CCCEC. Les 
membres de ce GAh sont : Quentin, Bernard, Daniel, Benoit  ACTION : GAh ROI formule proposition 
pour prochaine réunion. 

 
7. Sollicitations du CCCEC  

Thierry H a reçu une liste de questions de Philippe DEGAND relatives à la possibilité de mettre en place 
des communautés d’énergie à Chastre. Le CCCEC considère qu’il est habilité à répondre à ces 
questions. Un GAh est mis en place avec Thierry L, Michaël et Fabrice D pour répondre aux questions 
 ACTION : Quentin fait suivre le mail avec les questions au GAh Communauté d’énergie. Celui-ci 
formule une proposition pour la prochaine réunion 

Plusieurs membres du CCCEC sont par ailleurs guides énergie de la commune de Chastre. Depuis leur 
formation (en 2016), leurs compétences n’ont été que très peu mobilisées (6-7 familles ont fait appel 
à eux). La question se pose de savoir pourquoi les guides énergies sont si peu sollicités actuellement 
et comment valoriser leurs compétences à l’avenir. Un GAh est constitué des 4 guides énergies 
Bernard, Eric, Paul et Fabrice D pour faire le point et proposer des solutions lors de la prochaine 
réunion du CCCEC  ACTION : GAh Guides Energie revient avec propositions pour la prochaine 
réunion 

 

8. Dates et heures des prochaines réunions 

Le CCCEC se réunira tous les premiers mardis du mois sauf en juillet, aout et janvier soit, 9 x/an, à 20h 
dans la salle du conseil communal. 

Les prochaines réunions sont donc fixées les 03/09/19, 01/10/2019, 05/11/19 et 03/12/2019.  

ACTION : Quentin contacte l’administration pour réserver la salle du conseil communal 

 
9. Liste des actions (A) et recommandations (R) 

# Description Responsable Statut 

R1 Proposition de fusionner le comité de suivi externe du PAEDC et 
le CCCEC 

Quentin  

A1 Etablissement d’un cadastre des compétences au sein du CCCEC Quentin  

A2 Recueillir autorisation partage des coordonnées des membres 
excusés ce 11/06 

Quentin  



A3 Informer le Collège et l’Administration de la nomination de 
Bernard comme secrétaire du CCCEC jusque fin 2019 

Quentin  

A4 Proposition d’annexe spécifique au ROI pour le fonctionnement 
du CCCEC 

GAh – ROI   

A5 Proposition de réponse aux questions de Philippe DEGAND GAh – Communauté 
d’énergie 

 

A6 Envoi du mail de Philippe DEGAND aux GAh Communauté 
d’énergie 

Quentin  

A7 Propositions pour meilleure mobilisation des guides énergies GAh – Guides  énergie  

A8 Réservation salle du conseil communal pour prochaines réunions Quentin OK 

 

10. Clôture de la réunion 

La réunion est clôturée à 21h50. 


